
GARANTIE LIMITÉE SUR LES PRODUITS FABRIQUÉS 
PAR MATÉRIAUX SPÉCIALISÉS LOUISEVILLE INC. 

 

  MSL, incluant ses compagnies affiliées, garantit expressément les produits qu’elle fabrique, 
et ce, pour une période de dix (10) ans à compter de la date de fabrication de ces derniers, contre 
tout défaut de fabrication les rendant impropres à l’usage auxquels ils sont destinés. 
 
  MSL s’engage à rembourser ou remplacer tout produit ayant un défaut de fabrication (« 
produit défectueux »), sous réserve des conditions et restrictions qui suivent. 
   
Conditions de la garantie :  
  Pour que cette garantie s’applique, tout produit jugé défectueux doit être laissé tel quel, sur 
place, pour permettre l’examen de ce produit par un représentant autorisé par MSL. Pour que cette 
garantie s’applique, MSL doit recevoir un avis par écrit au plus tard dix (10) jours suivant la 
découverte d’un produit défectueux. MSL se réserve le droit d’inspecter tout produit défectueux sur 
les lieux dans les dix (10) jours suivant la réception d’un tel avis. 
 
  Cette garantie ne s’applique pas à un produit ayant subi une modification quelconque, une 
lamination ou une combinaison à un autre produit en usine après son achat, ou lorsque le produit 
n’est pas installé ou utilisé conformément aux règles de l’art en construction et les normes et 
spécifications de MSL. De plus, cette garantie n’offre aucune protection contre des événements qui 
sont hors du contrôle de MSL, y compris des conditions météorologiques anormales, l’entreposage 
inapproprié du produit, la négligence ou la mauvaise utilisation du produit, les dommages directs, 
indirects, spéciaux ou éventuels causés par tout autre produit. Cette garantie ne couvre pas les 
phénomènes esthétiques tels que les plis, les boursouflures, la décoloration etc. et ne s’applique pas 
non plus à l’usure normale d’un produit. 
 
  La présente garantie exclut toute autre garantie conventionnelle ou légale applicable aux 
produits de MSL. Dans le cadre de la présente garantie, MSL s’engage à remplacer ou à rembourser 
un produit défectueux jusqu’à concurrence de son prix de détail.   
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